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PRIVES JEANNE D’ARC 
 

76 – STE ADRESSE 
 
 
 

I INFORMATIONS GENERALES 

II PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
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Les comptes de l'Exercice clos au 31/08/2024 font apparaître les éléments suivants : 
 
 

Total de l'Actif :  39 272 473.23 € 
 

Contre 39 500 878.27 € au 31/08/2023 

 
 

Excédent Global 2023/2024 : + 648 305.76 € 
 

Contre un Excédent de + 705 118.45 € en 2022/2023 
 
 

L'Exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 
1er septembre 2023 au 31 août 2024 
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I. INFORMATIONS GENERALES : 
 
 

1) Identification de l’OGEC, objet social, activités, moyens mis en œuvre : 
 

L’organisme de gestion a pour objet, dans le respect du droit français d’une part, du statut de l’Enseignement 
catholique en France, des décisions du Comité national de l’Enseignement catholique, des accords conclus en son 
sein d’autre part, d’assumer juridiquement la gestion d’établissements d’enseignement fondés par l’autorité 
canonique compétente. 
Conformément à l’article 134 du statut de l’Enseignement catholique, l’organisme de gestion a la responsabilité de 
la gestion économique, financière et sociale des établissements ; il l’exerce conformément aux projets de l’école, 
aux orientations de l’autorité de tutelle et aux textes internes à l’Enseignement catholique. 
Il contribue à assurer la mise en œuvre matérielle du projet éducatif. Il est l’employeur des personnels de droit privé. 
L’OGEC peut se livrer à toutes activités de gestion se rapportant directement ou indirectement, à l’éducation, 
l’enseignement, la formation, y compris la formation professionnelle et par apprentissage, et la culture, sous toutes 
leurs formes et d’une manière générale se livrer à toute activité en lien avec son objet principal. 
L’OGEC peur passer convention avec l’Etat, les collectivités territoriales ainsi qu’avec tout organisme concourant 
même partiellement à son objet. 
L’OGEC peut acquérir tous les biens nécessaires à la réalisation de son objet ou en avoir la jouissance. 
 

 

2) Faits majeurs de l’exercice : 
 
 
Les travaux en cours relatifs au site COTY s’élèvent à 2 620 672.68 € au 31/08/2024. Le coût approximatif est de 
3 500 k€. Ces travaux concernent une réhabilitation énergétique des bâtiments et seront financés sur fonds propres 
à la suite du déblocage des placements de capitalisation. 
 
La baisse de l’activité du centre de formation depuis 2019/2020 est la conséquence de la Loi PACTE favorisant les 
formations en alternance (transformation des contrats de professionnalisation en contrat d’apprentissage) générant 
une forte progression des produits au sein du CFA. 
 
En matière de Ressources Humaines, nous constatons sur l’exercice : 
 
- Création de poste : uniquement sur le CFA/CFC :   

• Une responsable du Centre de Formation Continu - 01/09/2023 

• Une conseillère en Formation - 15/04/2024 

• Une responsable pédagogique - 22/05/2024 

- Départ retraite : pour le lycée : Un personnel d'Education et de Surveillance - 31/12/2023 

- Licenciement pour inaptitude médicale : pour le collège Montesquieu : Une secrétaire/aide comptable - 
12/02/2024 

- Rupture conventionnelle du contrat de travail : pour le collège Montesquieu : Une secrétaire/aide comptable - 
24/04/2024 

- Démission : plusieurs démissions dont une coordinatrice pédagogique de l'alternance - 31/08/2024. 
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3) Tableau d’évolution de la population scolaire de l'Etablissement : 

 
 

4) Tableau d’évolution de l’activité en heures / centre de formation : 

 

LIBELLE 2022/2023 2023/2024 Varia. %

CFA : Heures apprentissage 261 336,00 219 536,00 -41 800,00 -15,99

CFC  : Heures formation 8 544,50 10 747,00 2 202,50 25,78

TOTAL 269 880,50 230 283,00 -39 597,50 -14,67
 

 
           
     
  
  

Secteur Niveau 2022/2023 2023/2024 Varia. %

Nombre de 

classes 

2023/2024

1 Maternel le JA 58 66 8 13,79 2

8 Maternel le La  Pro. 76 75 -1 -1,32 4

2 Primaire JA 130 116 -14 -10,77 5

7 Primaire La  Pro. 128 136 8 6,25 5

1 Ens . Supérieur 320 274 -46 -14,38 13

12 CFC 

6 IFC 

13 Hors  Contrat Passerel le 12 0 0 0,00

2 LET 501 512 11 2,20 17

3 LEP 717 737 20 2,79 28,5

3 CFA 420 353 -67 -15,95

Col lège Montesquieu 456 463 7 1,54 16

2 864 2 802 -62 -2,16 74,5

538 572 34 6,32

TOTAL ELEVES

Demi – pensionnaires (*)

70 24 52,1746
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5) Evolution de l'effectif concernant le personnel : 

 

LYCEE JA/Centre de Formation 51,00 47,00

ECOLE JA 5,00 5,00

CFA JA 18,00 21,00

ECOLE LA PRO. 4,00 4,00

COLLEGE MONTESQUIEU 10,00 10,00

TOTAL 88,00 87,00

NOM DU SITE 

Nombre de salariés en

Equivalent Temps Plein (ETP)

en 2023/2024

Nombre de salariés en

Equivalent Temps Plein (ETP)

en 2022/2023

 
 
 

6)  Evolution du parc immobilier : 

 
* Surface Totale Développée :  17 888 m² 

 
- Surface Pédagogique : 15 804 m² Dont La Providence 1 157 m² 
   Lycée JA 12 277 m² 
   Ecole JA 760 m² 
   Collège 1 610 m² 
 
- Surface non Pédagogique :  2 084 m² Dont La Providence 78 m² 
   Lycée JA 1 766 m²  
   Ecole JA 91 m² 
   Collège 149 m² 

 
7) Situation Immobilière  

 

BATIMENT 
TYPE DE 

CONTRAT 

Date de 

début 
Durée MODALITE D'EXCECUTION 

Rue Dolfus Acte de propriété - - - 

Les Gadelles Acte de propriété - - - 

Surélévation 

Gadelles 
Acte de propriété - - - 

5 rue des Guêpes Acte de propriété - - - 

Ecole Primaire Acte de propriété - - - 

Rue du Général De 

Gaulle 
Acte de propriété - - - 

Bâtiment Chef de 

Caux 
Acte de propriété - - - 

Parking BLOCKHAUS Bail précaire 01/09/2008 7 ans 
Expiration du bail au 31/08/2015. 

Achat du bien le 2 septembre 2016 

Rue de Châteaudun Acte de Propriété - - 
Propriété conservée pour les 
locaux occupés par l’Ecole La 

Providence 

Site Anatole France Acte de Propriété -  
Acte de propriété en date du 18 

décembre 2013 

Halle sportive Acte de propriété - - - 

19 Rue Clovis au 

Havre 

Mise à disposition 
grâcieuse 

  
Selon traité de fusion du 

16/05/2018, acte sous seing privé 
du 16/05/2003 
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II. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES : 
 
 

1) Principes comptables : 
 

Les Comptes annuels ont été établis dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 
base 
. continuité de l'exploitation, 

. permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,  

. indépendance des exercices, 

 

 

2) Référentiel comptable 
 

Les comptes annuels de l'exercice clos au 31 août N ont été établis conformément aux dispositions réglementaires 
en vigueur (règlements ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 modifié relatif au plan comptable général et n°2018-06 du 5 
décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif) et en appliquant 
la nomenclature comptable de l’Enseignement catholique associé à l’Etat par contrat (édition 2020) définie et publiée 
par la FNOGEC (Fédération nationale des organismes de gestion des établissements de l’Enseignement catholique). 
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III. INFORMATIONS SUR LE BILAN : 
 

1) BILAN ACTIF : 

 

a. Variation des immobilisations (corporelles et incorporelles) : 

 

Immobilisations corporelles et incorporelles : 

- Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition. 

- Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaires, en fonction de la durée 

d'utilisation.  

 

Nature de l’investissement 
Durée 

d’amortissement 

Taux 

d'amortissement 

linéaire 

correspondant 

Structure (gros œuvre) 25 à 50 ans 2 à 4 % 

Façades, étanchéité, couverture et menuiseries extérieures 15 à 20 ans 5 à 6.66 % 

Installations générales et techniques scellées 10 à 15 ans 6.66 à 10 % 

Agencements intérieurs et décoration (cloisons carrelages…) 10 à 15 ans 6.66 à 10 % 

Equipements lourd de restauration 8 à 12 ans 8.33 à 12.5 % 

Mobilier de bureau 5 à 10 ans 10 à 20 % 

Mobilier scolaire 3 à 5 ans 20 à 33.33 % 

Mobilier cantine et hébergement 3 à 5 ans 20 à 33.33 % 

Matériel pédagogique (hors informatique) 3 à 5 ans 20 à 33.33 % 

Matériel de bureau (hors informatique) 3 à 5 ans 20 à 33.33 % 

Equipements pédagogiques lourds (financés par la taxe 

d’apprentissage) 3 à 5 ans 
20 à 33.33 % 

Matériel informatique 1 à 3 ans 33.33 à 100 % 

Matériel de reprographie 1 à 3 ans 33.33 à 100 % 

Logiciels 1 an 100 % 
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NATURE 
Montant brut 

au 31/08/2023 
Virement de 
poste à poste 

Acquisitions Sorties 
Valeur brute au 

31/08/2024 

Immobilisations incorporelles 

 

Concessions, brevets et licences 52369.08  10 886.40 11 472.00 51 783.48 

Immobilisations corporelles 

Terrains JA 1 692 767,85    1 692 767,85 

Terrains Collège Montesquieu 4 802.14    4 802.14 

Ecole La Providence : 1 779 311.91    1 779 311.91 

Lycée JA : 40 738 092.27  128 339.82  40 866 432.09 

Lycée JA : Œuvre d'art 156 224.65    156 224.65 

Ecole JA : 1 121 162.19  51 234.49  1 172 396.68 

Collège Montesquieu 3 326 823.17  74 318.90  3 401 142.07 

CFA :  1 930 799.63  72 902.34  2 003 701.97 

Formation Continue 7 054.83  2 869.80  9 924.63 

Immobilisations en cours : 

CFA :                         -     

Lycée JA :  392 866.65    2 227 806.03   2 620 672.68   

Collège Montesquieu 7 200.00               7 200.00      

TOTAL 51 209 474.37 0,00 2 568 357.18 11 472.00 53 766 360.15 

 
Parmi les acquisitions principales : 
 

 

LYCEE : 

  

- Extension site de gaulle                   13 437.93 € 

- Agencements Gadelles  40 807.14 €            

- Immobilisations en-cours (Site Coty) 2 227 806.03 € 

- Matériels, mobiliers  30 629.91 € 

- Matériel financé par la TA  43 464.84 € 
 
 
 

ECOLE JEANNE D’ARC : 

 

- Installations, agencements   41 846.95 € 

- Matériel, mobilier  9 387.54 € 
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CFA : 

 

- Matériel financé par la TA  71 797.15 € 

- Logiciel  10 886.40 € 

- Matériel bureau et informatique  1 105.19 € 
 
 

CFC : 

- Agencements   2 869.80 € 
        
      

COLLEGE MONTESQUIEU : 

 

- Installations, agencements  57 621.42 € 

- Matériels et mobilier  16 697.48 € 
 

b. Variation des amortissements 

 

NATURE
Montant brut

au 31/08/2023

Virement de 

poste à poste
Dotations

Diminutions

et/ou reprises

Valeur brute

au 31/08/2024

ECOLE LA PRO. 948 337,17 86 302,01 1 034 639,18

LYCEE JA 20 899 074,21 1 623 723,66 22 522 797,87

ECOLE JA 886 659,97 27 596,00 914 255,97

CFA JA 1 589 623,49 109 911,03 11 472,00 1 688 062,52

Formation Continue 4 437,55 882,64 5 320,19

Collège Montesquieu 2 462 430,31 135 320,24 2 597 750,55

TOTAL 26 790 562,70 0 1 983 735,58 11 472,00 28 762 826,28

 
 
 
c. Variation des immobilisations financières  

 

NATURE
Montant brut

au 31/08/2023

Virement poste 

à poste
Augmentations Sorties

Valeur brute

au 31/08/2024

ECOLE LA PRO. 116,69 116,69

LYCEE JA 6 002 823,12 3 240,00 35,12 6 006 028,00

TOTAL 6 002 939,81 0,00 3 240,00 35,12 6 006 144,69
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d. Créances Familles, autres créances 

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 
Elles sont éventuellement dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement 
auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu. 
 
Toutes les créances apparaissant au bilan ont à l’origine une échéance inférieure à 1 an.  
 

31/08/2023 31/08/2024 Varia. % 31/08/2023 31/08/2024 Varia. %

Avances  

fournisseurs
9 163,52 27 573,33 18 409,81 200,90

Créances Familles 2 058 307,77 1 835 814,22 -222 493,55 -10,81 159 869,12 171 397,75 11 528,63 7,21

Créances CFC 0,00 0,00 0,00 0,00

Familles litigieuses 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances litigieuses 

CFC
0,00 0,00 0,00 0,00

Autres Créances 97 405,17 129 311,86 31 906,69 32,76 0,00 0,00

TOTAL 2 164 876,46 1 992 699,41 -172 177,05 -7,95 159 869,12 171 397,75 11 528,63 7,21

NATURE

MONTANTS PROVISIONS

 
 

 
e. Comptes de régularisation Actif : 

 

2022/2023 2023/2024 Varia. %

Charges constatées d'avance 331 382,03 286 738,84 -44 643,19 -13,47

 
 

 Parmi les charges constatées d’avance : 
     

✓ Lycée Jeanne d’Arc : Assurances  107 976.97 
✓ Lycée Jeanne d’Arc : Fournitures pédagogiques 2024/2025 82 035.25  
✓ Lycée Jeanne d’Arc : Cotisations 2024/2025 12 517.66  
✓ Lycée Jeanne d’Arc : Maintenance, entretiens 8 350.56    
✓ Collège Montesquieu : Fournitures pédagogiques 24 358.24 
✓ Collège Montesquieu : Fournitures à refacturer  3 312.00 
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2) BILAN PASSIF : 

 
a. Mouvements des Fonds Associatifs : 

 

Montant au début de 

l'exercice

01.09.2023

Augmentation Diminution

Montant à la fin 

de l'exercice

31.08.2024

Fonds associatifs sans droit de 

reprise 
1 052 956,49 1 052 956,49

Fonds associatifs avec droit de 

reprise
0,00 0,00

Ecart de réévaluation 2 000 000,00 2 000 000,00

Réserves 10 638 463,06 562 301,97 11 200 765,03

Report à nouveau 11 380 200,76 142 816,48 11 523 017,24

Excédent ou deficit de l'exercice 705 118,45 648 305,76 705 118,45 648 305,76

Situation nette 25 776 738,76 1 353 424,21 705 118,45 26 425 044,52

Subventions d’investissements 1 579 070,66 599 018,90 291 973,14 1 886 116,42

TOTAL 27 355 809,42 1 952 443,11 997 091,59 28 311 160,94
 

 
 Subventions d'investissements : 

 
En application du plan comptable général, les subventions d'équipement destinées à acquérir des immobilisations 
sont inscrites dans les comptes 13 présentés au passif du bilan dans les fonds propres. Elles font l’objet d’une 
constatation progressive dans le compte de résultat en produit exceptionnel. 
 
La reprise des subventions d’investissement qui financent des immobilisations amortissables s’effectue sur la même 
durée et au même rythme que l’amortissement des immobilisations acquises au moyen de ces subventions 

 
Subventions d'investissements acquises au titre de l’exercice 2023/2024 : 

 

Des subventions d'investissements sont assorties d'un droit de reprise en fonction des termes de la convention 
signée avec l’Etat, les collectivités territoriales ou autres établissements publics. Le montant de ce droit de reprise 
au 31/08/2024 est de 1 308 468.40 €. 
 

 Affectation de Résultat 2023/2024 : 

 
L’Assemblée Générale, en date du 18 janvier 2024, a décidé l’affectation suivante pour les résultats 2022/2023 : 

- Ecole La Providence : Le déficit de Gestion Scolaire de – 91 363.49 € est affecté en 119000 GS Report à 
nouveau et l’excédent de Gestion Patrimoniale de 31 928.53 € affecté en 106 829 GP Excédents Affectés aux 
Investissements. 

- Lycée Jeanne d’Arc : Le déficit de Gestion Scolaire de – 361 642.72 € est affecté en 110000 GS Report à 
nouveau   et l’excédent de Gestion Patrimoniale de 309 816.56 € est affecté en 106829 Réserves pour 
investissements. 

- Ecole Jeanne d’Arc : Le déficit de Gestion Scolaire de – 1 317.71 € est affecté en 119000 GS Report à nouveau 
déficitaire, et l’excédent de Gestion Patrimoniale de 51 875.68 € est affecté en 106829 Réserves pour 
investissements. 

- C.F.A Jeanne d’Arc : L’excédent de 646 229.34 € est affecté en 110 000 Report à nouveau créditeur. 

- Formation Continue Jeanne d’Arc : Le déficit de – 49 088.94 € est affecté en 110000 Report à Nouveau 
Créditeur. 

- Collège Montesquieu : l’excédent de la gestion scolaire de + 113 830.48 € est affecté en 106 200 Réserves 
facultatives et l’excédent de Gestion Patrimoniale de 54 850.72 € est affecté en 106 829 GP Excédents 
affectés aux investissements.  
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b. Les provisions pour risques et charges : 

 
Les provisions pour risques et charges ont été déterminées selon les modalités de constitution et d'évaluation 
prescrites par la réglementation comptable.  
 

 

Montant au 

début

de l'exercice

Dotations de 

l'exercice

Reprises

utilisées

Reprises non 

utilisées

Reprises par 

fonds propres

Montant à la 

fin de 

l'exercice

Provisions pour 

Indemnité Départ en 

Retraite

148 994,39 69 865,80 10 943,10 207 917,09

Provisions Risques 

d'Emploi 
0,00 0,00

Autres provisions 0,00 0,00

TOTAL 148 994,39 69 865,80 0,00 10 943,10 0,00 207 917,09

 
 
 
Engagement pris en matière de retraite : 
 
Le montant des droits acquis (selon la convention collective) par les salariés de l'OGEC au titre des indemnités de 
départ à la retraite, tient compte d'une probabilité de présence de 100 % dans l'établissement jusqu’à l'âge de la 
retraite.  
 
La convention collective des Salariés des Etablissements Privés (S.E.P.) signée en juillet 2015 est applicable au 1er 
septembre 2015. L’indemnité de départ en retraite telle que définie dans les nouvelles dispositions conventionnelles 
est différente du dispositif antérieur. 
 
Ils prennent en compte un âge probable de départ en retraite de 62 ans. Les indemnités des personnels ayant atteint 
ou dépassé l'âge de 52 ans au 31/08 sont provisionnées pour 1/10ème chaque année.  

 
 

c. Fonds dédiés 

 

 

Ce sont des rubriques du passif qui enregistrent à la clôture de l’exercice, la partie des ressources affectées par des 
tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pas pu être encore utilisée conformément à l’engagement pris à leur 
égard. 

 

  

Projets définis Montant initial

Fonds à engager 

en début 

d'exercice au 

01/09/2023

Utilisation en 

cours d'exerice 

(Compte 789)

Engagement à 

réaliser sur 

ressources 

affectées 

(Compte 689)

Fonds restant à 

engager en fin 

d'exercice au 

31/08/2024

Ecole La

Providence
100 000,00 63 492,10 5 886,08 57 606,02

CFA Jeanne 

d'Arc
1 027,20 959,66 206,00 753,66

TOTAL 101 027,20 64 451,76 6 092,08 0,00 58 359,68
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d. Etat des échéances des dettes : 

 

Valeur % jusqu'à un an à plus d'un an

Emprunts établissements de 

crédit et assimilés
9 722 629,71 8 819 201,35 -903 428,36 -9,29 845 132,97 7 974 068,38

Dettes Financières diverses

(concours bancaires)
0,00 #DIV/0!

sous-total :

Dettes Financières
9 722 629,71 8 819 201,35 -903 428,36 -9,29 845 132,97 7 974 068,38

Asso.et organismes 

apparentés
0,00 #DIV/0!

Avances acomptes reçus 246 971,35 238 364,27 -8 607,08 -3,49 246 971,35

Fournisseurs 103 034,30 199 280,42 96 246,12 93,41 103 034,30

Dettes Fiscales et Sociales 541 115,64 152 927,79 -388 187,85 -71,74 541 115,64

Dettes sur immob et comptes 

rattachés
193 629,43 45 722,37 -147 907,06 -76,39 193 629,43

Autres Dettes 388 405,88 494 311,08 105 905,20 27,27 388 405,88

sous-total :

Autres Dettes
1 473 156,60 1 130 605,93 -342 550,67 -23,25 1 473 156,60 0,00

TOTAL 11 195 786,31 9 949 807,28 -1 245 979,03 -11,13 2 318 289,57 7 974 068,38

Variation ECHEANCEMontant au 

début

31.08.2023

Montant en 

cours

31.08.2024

 
 

 
(1) Emprunt :   

 
Lycée Jeanne d’Arc : 
        
       Société Générale – capital emprunté 2 000 000 € - capital restant dû 640 896.55 
       Société Générale – capital emprunté 4 000 000 €                                             
                                          Capital restant dû 3 133 333.42 
       Caisse d’Epargne – capital emprunté 3000 000 € 
                                          Capital restant dû  2 266 666.52 
       Caisse d’Epargne – capital emprunté 3 000 000 € 
                                          Capital restant dû 2 366 666.54  
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Collège Montesquieu :  

 
Caisse d’Epargne – capital emprunté 120 000 € - capital restant dû               27 391.10 
Crédit Coopératif – capital emprunté 550 000 € - capital restant dû            382 179.47 

 
Fournisseurs : Dont : École La Providence 13 929.06 
 Lycée Jeanne d’Arc 132 061.49 
 École Jeanne d’Arc 10 232.30 
 CFA Jeanne d’Arc 4 520.10 
 CFC 2 869.80 
 Collège Montesquieu 18 299.86 

 
 
e. Comptes de régularisation Passif : 

 

Produits Constatés d'avance : 

 

2022/2023 2023/2024 Varia. %

Produits constatés d'avance 735 836,39 745 228,24 9 391,85 1,28

 
✓ CFA Jeanne d’Arc : TA en attente d’affectation 654 071.27 € 
✓ Ecole La Providence – Frais de dossiers 2024/2025 505.00 € 
✓ Lycée Jeanne d’Arc – TA en attente d’affectation 89 168.42 € 
✓ Collège Montesquieu 1 483.55 € 

 
 
  
 

336 – LYCEE JEANNE D’ARC : 

 
Taxe d'apprentissage collectée à affecter : 

TAXE (n -1)

2023

TAXE (n)

2024

9 582,97

70 568,69

Taxe Reçue sur l'exercice : 60 985,72 65 131,08

-43 464,84

-3 066,51

70 568,69

89 168,42

Solde* intermédiaire au 31 décembre (n-1) 2023 :

(solde* nul ou positif si accord de report par la Préfecture)

Reliquat au 31 août (n) 2024 :

(compte 487810)

A nouveau 1er septembre (n-1) 2023 :

Report 1er janvier (n) 2024 :

Utilisation d'équipement :

(compte 131810)

Utilisation de fonctionnement :

(compte 748200)
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448 – CFA : 

 
 

Taxe d'apprentissage collectée à affecter : 

 

TAXE (n -1)

2023

TAXE (n)

2024

725 868,42

725 868,42

Taxe Reçue sur l'exercice : 0,00 0,00

-71 797,15

725 868,42

654 071,27

Solde* intermédiaire au 31 décembre (n-1) 2023 :

(solde* nul ou positif si accord de report par la Préfecture)

Reliquat au 31 août (n) 2024 :

(compte 487810)

A nouveau 1er septembre (n-1) 2023 :

Report 1er janvier (n) 2024 :

Utilisation d'équipement :

(compte 131810)

Utilisation de fonctionnement :

(compte 748200)

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
  Page  15 

277 – Collège Montesquieu : 

 
 

Taxe d'apprentissage collectée à affecter : 

 

TAXE (n -1)

2023

TAXE (n)

2024

0,00

Taxe Reçue sur l'exercice : 4 599,51 0,00 4 599,51

-3 115,96

0,00

1 483,55

Solde* intermédiaire au 31 décembre (n-1) 2023 :

(solde* nul ou positif si accord de report par la Préfecture)

Reliquat au 31 août (n) 2024 :

(compte 487810)

A nouveau 1er septembre (n-1) 2023 :

Report 1er janvier (n) 2024 :

Utilisation d'équipement :

(compte 131810)

Utilisation de fonctionnement :

(compte 748200)
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IV INFORMATIONS SUR LE COMPTE DE RESULTAT : 
 
1) Informations sur les concours publics et subventions :  

 

Le règlement comptable ANC n° 2018-06 a mis en évidence une nouvelle catégorie de produits appelés « concours 
publics » et comptabilisés en comptes 73. 
Les concours publics comprennent : 
- Les contributions financières d’une autorité administrative qui ne sont pas des subventions ; 
- Les reversements de participations, contributions ou taxes par un organisme collecteur. 
 
Conformément au règlement ANC n°2022-01 et n°2022-02 homologués le 13 décembre 2022, les produits CFC et CFA 
ont été constaté à compter du 1er septembre 2022 dans les comptes 706 « Ventes de prestations de services ». 
 
 
 

Concours publics et subventions obtenus au cours de l'exercice (en 

€) Exercice N-1 Exercice N

Aides à l'emploi 9 500,00 3 833,26

Aides au développement des compétences

Financement par la taxe d'apprentissage des formations initiales 

technologiques et professionnelles
0,00

Financement des formations par apprentissage

Forfaits d'externat 3 343 512,62 3 447 534,60

 dont forfait Etat 1 196 963,06 1 214 735,35

 dont forfait Région 1 688 360,00 1 776 450,00

 dont forfait Département 268 279,56 254 673,25

 dont forfait Communes et groupements de communes 189 910,00 201 676,00

Concours publics affectés à la formation professionnelle continue 0,00

Concours publics de l'Etat relatifs à l'enseignement agricole

Autres concours publics

Sous-total concours publics 3 353 012,62 3 451 367,86

Subventions État 828,19 2 555,04

Subventions Région

Subventions Département

Subventions Communes et groupements de communes 1 410,00

Autres subventions d’exploitation 1 080,02 82 157,32

dont programmes de l'Union Européenne (Erasmus +…)
dont autres subventions (à détailler) 78 262,70

Report de subventions

Sous-total subventions d'exploitation 3 318,21 84 712,36

Total concours publics et subventions d'exploitation 3 356 330,83 3 536 080,22  
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2) Rémunération des dirigeants 

 
En son article 20, la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 stipule : 
"Les associations, dont le budget annuel est supérieur à 150 000 € et recevant une ou plusieurs subventions de l'Etat ou 
d'une collectivité territoriale dont le montant est supérieur à 50 000 €, doivent publier chaque année dans le compte 
financier les rémunérations des trois hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs avantages en natures. 
 
Les membres du Conseil d’administration ne perçoivent aucune rémunération. 
 

4 244 452,68 244 452,68

Exercice scolaire 2023/2024

Total Rémunérations brutes 

annuelles hors avantages en 

nature ( A )

Total brut des avantages en 

Nature ( B )

Total rémunérations Brutes ( 

A + B )

Nombre de dirigeants

 
 

 
 

3) Les honoraires du commissaire aux comptes 
 
Les établissements scolaires qui dépassent 2 des 3 seuils ci-dessous, ont l’obligation de présenter dans leurs 
annexes légales le montant détaillé des honoraires du commissaire aux comptes : 
 

- Effectif salarié permanent > 50 

- Chiffre d’activité > 7 300 000 € 

- Total bilan > 3 650 000 € 
 

Montant pour

2023/2024

Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes 19 890,00

Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services 

19 890,00
 

 
 
4)  Les éléments exceptionnels : 
 

Les Produits Exceptionnels  303 478.58 € 

 
Lycée Jeanne d’Arc 
 

- Quote-part Taxe Apprentissage Immobilisations subv.       111 120.47 € 

- Quote-part subventions d’investissement virée au résultat                             65 850.91 €  
- Virements à profit solde          5 310.14 € 

- Divers           1 587.01 €  
 
  
Collège Montesquieu 

 

- Quote-part des subventions rapportées au résultat                 30 048.29 € 

- Quote-part Taxe Apprentissage     1 006.15 € 

- Rappels Forfaits Etat 2022/2023                                  2 212.00 € 

- Virements à profit       871.31 € 

- Divers    1 040.45 € 
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 CFA 

- Quote-part Taxe Apprentissage Immobilisations subv.        79 675.04 € 

- Quote-part subventions d’investissement virée au résultat                              4 272.28 € 
 
Ecole la Providence et Ecole Jeanne d’Arc 

 

- Divers                                       484.53 € 
 
                    
 

                    
Les Charges Exceptionnelles     2 450.36 € 
 
Lycée Jeanne d’Arc 

                                                                                 

- Divers                  187.98 € 
  

CFC 
 

- Divers               560.00 € 
 

Collège, Ecoles 
 

- Divers            1 702.38 €                                               
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
  Page  19 

DETAIL DES COMPTES AGREGES : 

V) DETAIL DES COMPTES AGREGES  
1)  Compte de Résultat : 
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2) Bilan :  
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V. AUTRES INFORMATIONS : 
 

 
1) Autres engagements hors bilan : 

 
 
Les emprunts souscrits auprès de la Caisse d’Epargne : 

- Pour un montant de 120 000 € en novembre 2018, au taux de 1.35 % pour une durée de 10 ans, est 
garanti par un nantissement sur le compte sur livret n°0090001094544461 à hauteur de 50 000 €. 

- 2 emprunts d’un montant chacun de 3 000 000 € en février et mai 2020, au taux de 0.47% pour une 
durée de 15 ans, sont garantis chacun par une caution morale de « HOTEL DE REGION » à hauteur de 
1 133 333.26 € et 1 183 333.27 €. 

 
L’emprunt souscrit auprès du Crédit Coopératif pour un montant de 550 000 € en avril 2018, au taux de de 1.35% 
pour une durée de 20 ans, est garanti par une caution solidaire du département de la Seine Maritime à hauteur de 
50 %. Au 31/08/2024, la garantie est d’un montant de 191 089.73 €. 
 
Les emprunts souscrits auprès : 

- De la Société Générale pour un montant de 4 000 000 € en février 2020, au taux de 0.47 % pour une durée de 15 
ans, 

- De la Caisse d’Epargne pour un montant de 6 000 000 € en février 2020, au taux de 0.47 % pour une durée de 15 
ans 
Sont garantis par une caution de la REGION NORMANDIE à hauteur de 50 % des emprunts. 
 
Des chèques de cautions sont demandés en début d’année aux élèves en échange des livres scolaires. Les chèques 
ne sont pas encaissés et sont conservés dans l’établissement. L’estimation du montant total de ces cautions pour 
l’exercice 2023/2024 est de 237 750 € : 
 

• Lycée Professionnel    114 450 € (763 élèves à 120 €) 
• Lycée Technologique      77 700 € (518 élèves à 220 €) 
• Enseignement supérieur                                                                  45 600 € (304 étudiants à 150 €) 

 
 

2) Contribution volontaire en nature : 

 
 

Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale apporte à une entité 
un travail, des biens ou des services à titre gratuit. 

 
Le nouveau règlement ANC 2018-06 impose le recensement et la comptabilisation en pied de compte de résultat 
des contributions volontaires en nature.   
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3) Tableau des Ressources du CFC 2023/2024 : 
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